Mardi 16 novembre 2004

Projet de loi relatif aux Aéroports

Bilan de la 1ère lecture

( Objet du texte
Ce texte constitue la première réforme législative d’ampleur des grands aéroports nationaux depuis la Libération. 

Ce projet de loi comporte trois mesures principales :

Modernisation du statut d’Aéroports de Paris (Titre I) qui devient une société anonyme. L’objectif de cette évolution est de permettre à ADP de diversifier ses activités et surtout de trouver des financements pour permettre l’extension des aérogares. L’Etat détiendra la majorité du capital de la société ainsi créée. 

Cette évolution prévoit la continuité de la personne morale Aéroports de Paris ainsi que le maintien de son autorisation légale d’exploiter les aéroports franciliens. Elle prévoit également la continuité du régime applicable au personnel d’Aéroports de Paris. Enfin, à la date de transformation d’Aéroports de Paris en SA, la propriété des biens relevant du domaine public de l’établissement et de ceux ressortissant du domaine public de l’Etat qui lui ont été remis en dotation ou qu’il est autorisé à occuper, lui sera transférée. 

Mise en place de sociétés gestionnaires des grands aérodromes régionaux en lieu et place des CCI. Ces sociétés seront majoritairement détenues par des personnes publiques, qui pourront inclure les CCI. L’ouverture de capital de ces sociétés ne sera envisagée que dans un second temps. 

Le régime des redevances aéroportuaires est modifié (titre III) :

Le projet de loi précise que le montant des redevances inclut expressément la rémunération des capitaux investis et peut tenir compte du financement d’investissements futurs, éléments jusque là laissés à l’appréciation du juge. 

Par ailleurs, le montant des redevances peut faire l’objet de modulations limitées tenant à un motif d’intérêt général.

( Travaux du Sénat
Hormis les amendements de la commission des Affaires économiques, seuls trois amendements d’origine sénatoriale ont été adoptés, dont deux centristes. 

Amendements centristes adoptés

	Signataires
	article
	objet

	D. Soulage
	Article 6

(ss-amdt amdt commission)
	Préciser que les décisions fixant la répartition des transporteurs aériens entre les différents aérodromes et entre les aérogares d'un même aérodrome constituent des actes administratifs



	D. Soulage et Groupe UC 
	Article 8
	Préciser le champ de la modulation des redevances aéroportuaires.


Principales modifications apportées au texte

Article 7 : En ce qui concerne les grands aéroports régionaux, les contrats de concession peuvent être prolongés pour 40 ans (20 ans dans le texte initial).

Avant l’article 8 : Le rapporteur a inséré un article additionnel tendant à la mise en place d’une commission de conciliation aéroportuaire compétente sur les litiges relatifs aux recherches et aux investissements aéroportuaires. 

V. Gomez

